
Lieux
Reims : 
48 rue Prieur de la Marne
51100 REIMS

Objectifs

Contenu 
Accueil des participants- es 

Informations sur le déroulement/l’évaluation de l’examen, les sanctions en cas
de fraude
Vérification des identités 
Prise de photo pour la constitution du dossier 

4 épreuves obligatoires évaluant les compétences en français langue
générale : 
1. Compréhension orale : 15 minutes Épreuve collective : 20 questions à choix
multiple (4 choix de réponses, 1 seule réponse correcte) 
2. Compréhension écrite : 20 minutes Épreuve collective : 20 questions à choix
multiple (4 choix de réponses, 1 seule réponse correcte) 
3. Expression écrite : 30 minutes Épreuve collective : 3 exercices 
4. Expression orale : 10 minutes Épreuve individuelle en face à face avec un
examinateur : 3 exercices - Entretien dirigé (se présenter, …) 
- Exercice en interaction (Discussion avec l’examinateur sur des sujets quotidiens) -
Expression de ses goûts et opinions (Sujet imposé)

Prérequis
Personnes souhaitant :

Faire une demande de la carte de résident de longue durée 
Valider et faire reconnaitre le niveau requis (A2) 
Faire une demande de naturalisation française
valider et faire reconnaitre le niveau requis (B1)
Valider et faire reconnaître le niveau A1 (pour le parcours citoyen OFII)

Le TCF-IRN est destiné aux personnes souhaitant valider et faire reconnaitre leur
niveau de français pour :

 Une demande de naturalisation française 
Une demande de carte de résident en France 
Une validation du niveau A1 

Vous êtes orienté-e-s par : Les agents de l’OFII ou démarche personnelle 
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Châlons-en-Champagne : Complexe
Gérard Philippe, 19 avenue du Général
Sarrail, 51000 Châlons-en-Champagne



Méthodes mobilisées
Session de 8 à 15 personnes maximum
Modalités de passation: en présentiel 

Durée : une journée - durée totale des épreuves : 1h15

Horaires et dates des sessions : contacter le centre de formation

Modalités d'évaluation
QCM (Questionnaire à choix
multiple)
Mise en situation 
Epreuve individuelle

Tarif
Non éligible au CPF 
Pour valider l’inscription, le participant doit : 

- Régler un montant de 165€ (en espèce ou par chèque à l’ordre de AEFTI Marne) 
- Fournir une copie lisible de sa pièce d’identité ou titre de séjour (couleur,
agrandie à 120%, recto-verso) 
- Restituer la fiche d’inscription au TCF-IRN dûment complétée 
- Fournir une enveloppe affranchie et libellée à son nom et adresse
L’inscription n’est définitive que si le dossier est complet, règlement compris. La
convocation est adressée au participant 1 mois avant l’examen.

Reims : 03 26 04 15 45
Châlons-en-Champagne : 03 26 66 56 17 

Pour joindre notre référent handicap, composez le 03 26 04 15 45

Contacts

F L A S H E Z  E T  D É C O U V R E Z  L E S  T É M O I G N A G E S
D E  C E U X  Q U I  N O U S  O N T  F A I T  C O N F I A N C E

I N S T A G R A M F A C E B O O K S I T E  I N T E R N E T

N E  P A S  J E T E R  S U R  L A  V O I E  P U B L I Q U E  

Epreuves collectives 
Remise de livrets nominatifs
(France Education International) 
Supports Audio

Accessibilité aux personnes handicapées

Modalités et délais d’accès

Durée


